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radicalise, amorçant sa phase de 
globalisation avec la course amé-
ricano-soviétique à l’Asie et au 
tiers-monde – à laquelle se mêlera 
la Chine. Cette dernière contribue 
d’abord à rapprocher les deux 
superpuissances – le cas de la 
non-prolifération par exemple – 
qu’elle concurrence sur la ques-
tion nucléaire, et au sein des blocs 
afro-asiatiques et communistes, 
avant d’harmoniser ses rapports 
avec Washington au début des 
années 1970, après vingt ans 
de rivalités.

La troisième section aborde 
la reconfiguration et la transfor-
mation des alliances en Asie et 
examine la « […] régionalisation 
de l’Asie dans la guerre froide » 
(p. 437), que provoquent le rap-
prochement sino-américain et le 
retrait partiel des États-Unis de la 
région. La détente américano- 
soviétique – possible à cause, 
grâce et malgré les réalités asia-
tiques – précède une relance de la 
guerre froide, que génère l’Asie 
(création des axes Washington-
Pékin-Tokyo et Moscou-Hanoï, 
invasion du Cambodge par le 
Viêt-Nam, invasion de l’Afgha-
nistan par l’Union soviétique, 
etc.), même si elle commence 
paradoxalement à en sortir, avec 
l’effacement des rivalités idéolo-
giques. Un prélude aux événe-
ments de l’automne 1989 et à la 
fin de la guerre froide en Europe.

Grosser véhicule une « autre 
vision du 20e siècle ». Son argu-
mentaire convainc. Les reconsti-
tutions diplomatiques sont 
d’autant plus appréciées qu’elles 

cernent les « ambiances » interna-
tionales – celles qui encadrent les 
rapports entre puissances – et 
mettent en lumière la contingence 
des temps présents. 

L’histoire du monde se fait en 
Asie transforme nos perceptions 
des relations internationales. 
Pierre Grosser défriche un terrain 
d’étude prometteur, qui gagnera 
en importance à mesure que s’af-
firmera l’Asie sur la scène inter-
nationale. Cet ouvrage est 
incontournable pour quiconque 
espère comprendre le 21e siècle. 

Gabriel poirier  
Université du Québec à Montréal  

Montréal, Canada

Dark Pasts: Changing the 
State’s Story in Turkey  

and Japan

Jennifer M. dixon, 2018, Ithaca, 
Cornell University Press,  

xii+258 pages.

Abordant les « passés sombres » 
des États contemporains, la poli-
tologue Jennifer Dixon s’éloigne 
des analyses historiques clas-
siques de l’utilisation politique 
des évènements historiques, ou 
de la formation de la mémoire 
collective. Elle s’ancre plutôt très 
explicitement dans le champ des 
relations internationales en pro-
posant une étude théorique de la 
mémoire officielle (portée par les 
instances au pouvoir), de ses 
acteurs et des facteurs qui ont 
contribué à la pérennisation d’un 
discours officiel relatif à un passé 
sombre. Celui-ci est défini comme 
une atrocité à grande échelle ou 
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un acte ayant violé les droits de 
l’homme, pour lequel l’État est au 
moins partiellement responsable 
(p. 179). La démarche de cet 
ouvrage est donc axée sur l’iden-
tification des acteurs qui pro-
duisent le discours officiel, du 
processus à travers lequel le chan-
gement d’attitude vis-à-vis des 
évènements concernés se produit, 
ainsi que des mécanismes qui ren-
forcent la mémoire officielle 
(p. 11). Dixon tente de mettre en 
lumière les raisons pour les-
quelles le passé sombre demeure 
si difficile à reconnaître pour les 
hommes politiques, ainsi que les 
facteurs qui encouragent la conti-
nuité des discours officiels. Pour 
ce faire, elle analyse deux cas de 
discours officiels très rigides vis-
à-vis d’atrocités : les cas de la 
Turquie et du génocide arménien 
(1915-1917) et celui du Japon en 
r e g a r d  d u  m a s s a c r e  d e 
Nankin (1937). 

Dixon propose d’abord une 
méthode pour déterminer la 
teneur du discours officiel, qui 
permettra également de mesurer 
l’ampleur du changement d’atti-
tude à l’égard des enjeux mémo-
riels, s’il y a lieu. Des indicateurs 
sont ainsi proposés, montrant 
l’éventail des attitudes pouvant 
être adoptées par les États. D’une 
part, l’auteure présente des atti-
tudes témoignant d’une volonté 
de réparation à l’égard de la 
population touchée, des survi-
vants ou de leur famille, identi-
fiables dans le discours officiel : 
c o m m é m o r e r ,  o f f r i r  d e s 

compensations, s’excuser officiel-
lement et admettre la responsabi-
lité. D’autre part, se trouvent 
aussi les actions relevant plutôt 
d’une simple description des évè-
nements concernés : reconnaître 
le préjudice et exprimer des 
regrets, reconnaître l’évènement, 
créer un mythe ou relativiser son 
importance ainsi que nier ou 
réduire au silence des acteurs. 
Selon Dixon, ces discours peuvent 
se superposer et évoluer ou, au 
contraire, être marqués par la 
continuité. L’un des postulats 
veut que les facteurs contribuant 
de manière effective à déclencher 
une modification du discours offi-
ciel reposent sur les pressions 
internationales, alors que les pres-
sions internes (revendications 
populaires, terrorisme intérieur, 
etc.) agissent plutôt sur la nature 
du changement de discours en 
lui-même, comme de passer 
d’une attitude de déni à celle de 
la minimisation de l’évènement. 
Les cas choisis reflètent d’ailleurs 
l’objectif de ce livre, axé sur l’ex-
plication de la continuité dans les 
discours officiels qui sont demeu-
rés dans une attitude descriptive. 
Dixon justifie ce choix en raison 
de leur résonance internationale 
et de leur actualité, mais aussi 
parce qu’il s’agit effectivement de 
cas évidents de négation, de mini-
misation ou de relativisation des 
évènements reprochés par la com-
munauté internationale sur plu-
sieurs décennies. En choisissant 
deux cas similaires, il serait aussi 
possible de capturer l’ensemble 
des variables indépendantes qui 
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ont pu peser sur l’orientation 
politique officielle des gouverne-
ments japonais et turcs. Cela fait 
du Japon et de la Turquie des cas 
d’études complémentaires. La 
pression internationale, telle 
qu’elle est conceptualisée dans ce 
livre, peut être exercée par un 
État tiers (ou une coalition d’États 
tiers), des États « victimes », des 
organisations internationales 
(Organisation des Nations unies), 
ou des acteurs transnationaux 
non gouvernementaux tels que 
l’Armée secrète arménienne de 
libération de l’Arménie (asala) 
(p. 21). Elle aurait pour effet d’en-
courager les gouvernements 
ciblés à modifier leur discours 
officiel. Par ailleurs, la pression 
interne à l’État qui a perpétré ces 
atrocités (ou qui en avait partiel-
lement la responsabilité) peut 
prendre différentes formes. Il est 
possible, selon le cadre théorique 
proposé, qu’elle se présente 
comme une demande de répara-
tions ou de compensations (finan-
cières ou territoriales), une remise 
en cause de la légitimité de l’État, 
un ralliement populaire massif 
favorable à un changement d’at-
titude, ou même comme une 
contestation du discours officiel 
par divers acteurs sociétaux (jour-
nalistes, intellectuels). L’ensemble 
de ces considérations affecte la 
nature du changement opéré, soit 
vers une plus ample reconnais-
sance de la responsabilité de l’État 
et une attitude de contrition, soit 
au contraire vers une attitude 
détachée, tendant à nier l’exis-
tence des faits reprochés. 

La méthode de Dixon per-
met de retracer les va-et-vient du 
discours officiel. Elle dégage des 
facteurs contribuant au maintien 
d’une continuité dans le discours 
officiel, et les indicateurs utilisés 
peuvent être applicables à l’en-
semble des cas d’États au « passé 
sombre », puisqu’ils sont polyva-
lents et suffisamment précis pour 
capter une intention dans le dis-
cours. Cependant, utiliser deux 
cas qui présentent les mêmes 
caractéristiques de continuité 
paraît être un choix intéressé dans 
la mesure où cette théorisation de 
la transformation des discours 
serait plus exhaustive si elle per-
mettait aussi de comprendre les 
ruptures dans les attitudes des 
décideurs politiques, et pas uni-
quement les facteurs de conti-
nuité. En outre, il aurait été 
intéressant pour Dixon d’inclure 
dans l’analyse des pressions inter-
nationales la question légale 
entourant les différents évène-
ments entrant dans la définition 
du « passé sombre ». Étudier la 
crainte de créer un précédent, ou 
les dissensions relatives à la défi-
nition juridique d’un génocide 
(portée entre autres par les repré-
sentants du Japon) pourrait per-
mettre de capturer l’ensemble du 
débat. Il n’en demeure pas moins 
que l’ouvrage offre des outils 
polyvalents qui seront également 
utiles aux chercheurs qui s’inté-
ressent à la mémoire collective. 

Maryliz racine 
Université Laval  
Québec, Canada


